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          principe de l’équité
Une échelle simple, c'est déjà un peu
casse-gueule : elle peut être : 
? trop fournie : trop de barreaux, ce qui
la rend illisible.
? pas asseà fournie : la loi devrait
imposer au moins deux barreaux.
? mal fichue : les barreaux sont des
chiffres pas ronds, difficiles à lire 
ou à concevoir.
Alors, tenter une double échelle, c'est
peut-être multiplier inconsidérément les
risques. 'rès utilisée dans les graphiques
économiques et financiers, elle consiste 
à représenter en même temps deux séries
de données : une dont l'échelle est à
droite, l'autre dont l'échelle est à gauche.
Le but est de pouvoir comparer les
tendances de ces deux données même 
si ces données ne sont pas du même

type (carottes et concombres) ou même
si elles sont à une échelle très différente
(Monaco et les États-Unis). 
Le problème étant qu'il faut une certaine
habitude pour le comprendre, car l'œil
(qui ne réfléchit pas) croit intuitivement
qu'il n'y a qu'une seule échelle. ù éviter
donc quand on s'adresse au grand
public. ❚ JEAN DE SAINT BLANQUAT

INFOGRAPHIES

Une double échelle, c'est risqué !
Datastrophe est une rubrique réalisée avec Rokovoko, 
l'agence qui donne du sens à vos données. 

         agriculteur devient adjoint au maire, 
il n’a pas forcément les clés. Il ne sait
pas toujours négocier, répondre à un
contestataire, tenir compte de l’autre
en dehors des idées.» 
Contrairement à un dircom qui
travaillerait sur l’image, Pierre-Arnaud
Juin veut privilégier une approche 
sur le ressenti physique, mental et
émotionnel. «Mon rôle est d’apprendre
à mettre en jeu des qualités pour ne
pas répondre du tac au tac : mettre 
du silence dans la parole, respirer,
être lent à l’intérieur pour aller vite 
à l’extérieur, gérer son stress 
ou développer l’empathie…»

Jouer sa partition sans ciller
Le politique a ceci de commun avec
l’acteur, une fois le rideau levé, il doit
jouer sa partition sans ciller. «L’acteur
est un constructeur d’émotions,
poursuit Pierre-Arnaud Juin. À lui de
faire croire au public qu’il est heureux
ou en colère, malgré les contraintes 
de sa vie personnelle. Le politique 
a ces mêmes contraintes.»
Pour autant, et c’est tout le paradoxe,
l’objectif demeure de révéler 
sa personnalité. 
«Il faut apprendre des techniques en
restant soi-même, rappelle Bernard
Ortega. Notre rôle est de donner de la
vie au propos, non pas de former 
des robots de la politique.» Au risque,
une fois encore, de désincarner son
propos. ❚ DAVID PROCHASSON

A u début du mois de juillet 2018,
les paroles d’une chanson de rap,
ayant pour titre le nom du maire

d’une grande ville de la C•te d’Aàur,
étaient publiées dans un quotidien régio-
nal o4 elles étaient présentées comme la
satire d’un rappeur contre cet élu.
Cette chanson était diffusée au même mo-
ment sur �ou'ube. Parmi les paroles de la
chanson, on pouvait entendre, notam-
ment : «œote pour moi, besoin d’hélicoptères,
de vols en première classe, J’suis devenu accro
depuis ma première liasse » 3 «�in, j’ai aucun
diplIme, comme &le prénom et le nom 
du maire, trois fois répétés)» 3 «Eais j’vais 
devenir maire comme &le prénom et le nom 
du maire, trois fois répétésP(
Se sentant décrit comme un voyou, privé
de scrupules, grossier, comme un élu
commettant les actions les plus condam-
nables, le maire déposait plainte avec
constitution de partie civile pour diffama-
tion publique à l’encontre d’un citoyen
chargé d’un mandat public. 
Si le magistrat instructeur devait renvoyer
le rappeur devant le tribunal correction-
nel, ce dernier relaxait, le 10 octobre 201G,
l’artiste des fins de la poursuite et débou-
tait le maire et la ville de leurs demandes
en matière civile. Ces derniers ont, alors,
interjeté appel. Le ministère public s’est
abstenu de le faire, rendant ainsi la relaxe

du rappeur définitive et limitant la com-
pétence de la cour au fait de juger si le
rappeur avait commis une faute civile 
et à le condamner, le cas échéant, à des
dommages-intérêts. 
Mais, la cour, à son tour, a débouté les 
demandeurs, estimant que «les termes 
employés dans la chanson, par leur généralité,
ne permettaient en aucun cas d’en rapporter
la preuve contraire, qu’ils n’étaient que l’ex-
pression de la contestation de la classe diri-
geante qui reste dans le cadre d’une certaine
forme d’expression artistique, qu’ils s’inscri-
vent dans le genre du rap dont l’objet est sou-
vent de décrire le mal-être social et de critiquer
les symboles du pouvoir sans malveillance
particulière». Un élu, frappé par des pro-
pos blessants tenus publiquement à son
encontre, peut avoir la tentation de porter
l’affaire devant la justice. Mais le risque
est souvent grand de ne pas sortir 
indemne d’une telle initiative, compte
tenu des règles très exigeantes à respecter
lorsque l’action envisagée relève du droit
de la presse et de la tolérance particulière
des juges dans le cas o4 pour eux les pro-
pos litigieux s’inscrivent dans la polé-
mique politique sous une forme artistique
ou satirique. ❚
Jean-Louis Vasseur, avocat associé, 
Seban & Associés

JURISPRUDENCE
Les risques d’une action en justice contre 
des propos publics diffamatoires ou injurieux

l’importance des groupes au âarlement et les
indications de sondages d’opinion, et de leur
contribution à l’animation du débat politique
national», établit le CSA. En sus, 
«le pluralisme doit être assuré dans 
le traitement de l’actualité politique locale 
en tenant compte des équilibres politiques
locaux». Les oppositions devraient avoir
un temps de parole au plus juste de leur
représentativité, qui prendra en compte
les éventuelles évolutions mesurées 
dans les enquêtes d’opinion. Le CSA
procédera toutefois, à «chaque trimestre, 
à l’appréciation du respect du principe 
de pluralisme politique dans l’ensemble des
programmes en prenant en compte les cycles
de programmation des émissions(, afin
d’éviter des dérives. Et de trop nombreux
recours politisés. ❚ JÉRÔME VALLETTE




